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25 - PROJET URBAIN DE COHÉSION URBAINE
APPEL À PROJET 2022 - 2ÈME SESSION D'OCTROI DE SUBVENTION

Dans  le  cadre  de  l'édition  2022  de  l'appel  à  projet  du  projet  urbain  de  cohésion  sociale  (PUCS),
l’association Au fil de l’eau a déposé une demande de soutien à la mise en œuvre des festivités de son
trentième anniversaire.

Née en 1992, l'association Au fil de l'eau fête cette année sa 30e année d'existence sur notre territoire.
De nombreux évènements sont prévus pour célébrer cet anniversaire, avec les partenaires quotidiens de
l'association mais aussi le grand public.

Ces 30 ans sont également l'occasion d'impliquer les salariés de l'association intermédiaire dans des
missions  d'organisation,  de  gestion  et  de  communication.  Ils  seront  ainsi  co-responsables  de
l'organisation  des  évènements  aux  côtés  des  permanents  de  l'association,  leur  permettant  donc  de
découvrir le monde de l'évènementiel (participation à Voiles en tête, portes ouvertes de l'association, fête
des normands, etc.). En outre, les festivités permettront aux 13 salariés de découvrir ensemble, hors les
murs de l'atelier, des activités sportives (baptêmes de parapente, course de la Haute Folie, etc...).

Cet anniversaire permettra de renforcer l'inclusion des personnes dans la vie locale, de rencontrer des
entreprises, de favoriser le mieux-être des salariés, de créer des temps d'échanges avec des élus et de
favoriser la rencontre avec de nouvelles personnes.

Le budget prévisionnel de l'action s'élève à 74 559 euros. La demande de soutien au titre du projet urbain
de cohésion sociale s'élève à 5 000 euros. Les autres ressources mobilisées sur ce projet seront des
ventes (14 558 euros), des financements de l'Agence Nationale de Cohésion des Territoires (6 000 euros /
actés en comité de pilotage du 31.03.2022) et des valorisations des subventions de fonctionnement du
Département  Programme  Départemental  d’Insertion  (16  458  euros),  de  l'Agence  de  Services  et  de
Paiements (13 458 euros), du CCAS (14 000 euros), de fonds européens (2 458 euros), des aides privées
(2 500 euros) et des fonds propres (127 euros).

Afin  de  soutenir  l'implication  des  salariés  (bénéficiaires  du  RSA  et  chômeurs  longue  durée)  dans
l'organisation de cet anniversaire symbolique, il est proposé d’inscrire cette action à la programmation
2022 du projet urbain de cohésion sociale et d’accorder une subvention à hauteur de la demande, soit
5 000 €.

Ceci étant exposé, le conseil municipal est invité à :
• accorder une subvention de 5 000 € à l’association Au fil de l’eau pour l’action « festivités des

30 ans » ;
• autoriser le versement de la subvention, les crédits étant prévus à la ligne 43997 ;
• autoriser Monsieur le Maire à signer la convention correspondante.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

18h54 Nombre de votants : 53

Pour : 51 Contre : 0 Abstentions : 2

Catherine GENTILE
Ralph LEJAMTEL

NPPV : 

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#
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